
ELECTIONS  COMMUNALES

DANS  LES  COMMUNES  À CONSEIL  COMMUNAL

UTILISANT  LE  SYTÈME  MAJORITAIRE

ET  DANS  LES  FRACTIONS  DE  COMMUNES

(Législature  2026  -  2031)

DECISION  DE  CONVOCATION

du  22 août  2025

LE  DÉP  ARTEMENT  DES  IN  STITUTIONS.  DE  LA

CULTURE.  DES  n'.lFRASTRUCTURES

ET DES  RESSOURCES  HUMAINES

Vu:

o la décision  du Conseil  d'Etat  du 3 juillet  2(124

o la loi  du 5 octobre  2021 sur  laexercice  des dioits  politiqîies

(LEDP)  et son règlement  d'application  du 22 de'ceinbre

2021  (RLEDP)

a la loi  du 28 février  1956  sur  }es coinnuines  (LC)

décrde

CONVOCATION

Article  prenffer.  -  Les membres  du corps  électoral  des com-

munes à cûnseil  c()lnmu[]a}  utlllsant  le S7STème nQjontari'e  eF
des frac+ions  de conimune  som  cornaoqués  aux dates  suiïaames

afin  d'élire  leurs  aritorités  pour  lll]  mandat  de cinq  ans (légis-

)anne  dri l "  juillet  2C126 au 30 juin  2031).

Dans  la sriite  de la présente  décision,  toule  désignation  de per-

sonne,  de statut  ou de fonttiün  vise  ind+fféreininem  un  )iomiïie

ori une  feinme.

Dimiinche  8 mars  2026

Election  d+i conseil  communal  et des suppléants  selûn  le

sysième  inajoi'iia+re  à derix  iours  ( preinier  iour)

Election  de la municipalité  ïelon  le sysième  majortaire  à

deux  niuis  (prcmicr  tourl

Fractions  de communes:  éleclion  du conseil  adrninistratif

selon  le système  majoritaire  !i deux  tours  (premier  tourï

Voiatiûns  fédérale  et/ûu  caiïtonale  éventuelles  (daie

réservée)

Election  du conseil  comnîunal  et des suppléants  ( deuxième

tour  évemuel)

Electiûn  de la mumcipalité  (deuxième  tour  évemuel)

Fractions  de coininunes:  élection  du conseil  administraiii'

(deuxième  tour  évenluel)

Blectiou  du syndic  selon  le systènie  majontaire  h deux

tûurs  (premier  tour)

Fractionb  de conununes:  éleclion  du président  du conseil

adniinibuatif  selon  le  système  majontaire  à deux tours

(premier  tour)

Dimanche  17  mai  2026

Election  (lll syndic  (deuxième  tour  éventuel)

Fractions  de communes:  élection  du présidem  du consei]

adininistratif  (deuxième  tour  éventuell

La présente  décision  ne concerne  pas les communes  fusion-

nant  au I "  janvier  2027.

FRACTIONS  DE  COMMUNES

Art.  Z. -  Pour  le surplris  el sauf  menlion  spéciale,  les règles

qui  saappliquent  à laélection  de }a municipalité  et à celle  du

iiyndic  dans les ccimniunes  à conseil  ct'immunal  sonl  appli-

ciiblcs  iespectivernent  .l 1'6}ection  ilu  consci}  :idministiiitif  et

à ce]le  du préiiiden+  du conseil  adrninistraiif  dans  les fractiûns

de commune  (deuxièmes  tours  éventuels  compris).

OUVERTURE  DES  LOCAUX  DE  VOTE

Art.  3. -  Les locaux  de vote  som obligatoiremem  ouverts  le

dimanche  pendiuil  :iu moins  une  heure  et fermés  h ll  heures.

Le vote  peut  saexercer  par  correspondance  dès néceptiûn  dri

matériel.  au local  de voie  le )oîir  du scrutin,  ou encore  à do-

micile  ori ari lieu de résidence  pour  les membres  du corps

électoral  âgtas. mal+ides  ou infi+mes.  cn application  des articlcs

19 et 21 LEDP

Les moda1it6s  loca}cs  dc voie,  fixi'c'i  piir  la municipri1it6.  sont

affichées  au pilier  public.

ARRONDISSEMENT  ÉLECTORAL

Art.  4. -  La  cominune  (cas &héant:  }a fractiori  de commune)

forme  en principe  laai-rondissement  électoral.  Si plusieurs

coinmunes  ont fusionné  duriuit  la législature  en cours, la

convemion  de fi.ision  peut  cependiui+  avoir  prévu  des ;irrûndiî-

scmems  priur}aélcctitin  de la municipalitia.

EFFECTIF  DES  AUTORITÉS

Art.  5. -  Lc nombrc  dc conscillers  coiiimunaux  ii élire  cst

fixé  par laarticle  17 LC.  daaprès  laeffectif  de la population

re'sidante  de la cominune  issu  du recensement  cantonal  au

31 décenibre  2024.

Le nombre  de suppléanjs  du conseil  coiniuuna]  à élire  est fixé

piirI  ' iu'licle  109 LEDP.

Le iiombre  de coiiseillers  municipaux  à élire  esl ai'rêlé  par le

rnnsei}  communal  selon  les moJalités  de l'art.  47 LC.

A(ii'ès  laé}eckion  de la municip+ilile:,  un des membres  de celle

auioiité  est élu  syndic  diuïs  chiique  commrine.

MODE  D'ÉLECTION

Art.  6. -  Laélection  du consei]  comnïunal  et Jes suppk:ams.

celle  de la inunicipalité  et cel}e  du syndic  ûnt  lieu  selon le

système  majoritaire  à derix  rorirs  (ma.jorité  absûltie  ari preinier

torir  ei relative  en ciis de deuxième  torirï.

Concernant  l'é]ettion  du cûnseil  comnuinal  et des suppléanrs,

les personnes  candidates  qui  ont recueilli  la majorité  abso-

lue des suffrages  lors  du premier  lour  d'élection  sonl  élues

en qu+iliré  de mcmbrc  du conseil  ou dc personnc  suppléantc

LII  foncLion  du nombre  de suffrages  nominatits  obtenub.  Lors

du second  totir.  les persûnnes  candidates  süm  élues  en qrialité

de ineinbre  du conseil  ou de personne  suppMaiïte  en fonction

du noinbre  de püiites  à püurvoir  et des suffrages  noinuiiitifs

olitcnus.

Les  bulletins  blancs  doivent  être  cûnstdérés  comme

des bulletins  valables  et pris  en compte  diins  le calcul  de

la majorité  absolue.

Ucttc  denuèie  saolticm  en divisant  le nombie  de bulleiins

valables  (blancs  compris)  par  2 et en ajoutant  l au ri:sultat  si

celui-ci  est un nombre  pair,  !/2 sail est  rin nombre  impair.

Excmples:  100  ' 2 =  50 + I =  51

lO1 : 2 =  50 '/2 + '/z =  51

ÉLECTION  TACITE

Art.  7. -  Lorsque  leui  nombie  ebr égal  ou inférieur  ji celui  des

sièges  à pourvoir.  Ies candidats  dûnt  le nom  li gure  sur  une liste

régulièremem  déposée  som  proclainés  e'lus tacitement  par le

brireiiu  électoral  uniquement  dans  leb cas suiviuits:

a) deiixième  tour  tiventuel  de laélection  de la municipalité;

h) électitïn  du syndic  (premier  iour  ou deuxième  tour).

L'électton  tiictte  entraîne  la caducité  de lii  décision  de

convocation.

Lorsque  le nombre  de candidats  élus  tacitement  est infé-

rieur  au nombre  de sièges  à pourvoir,  les sièges  rest.'uit

à pourvoir  dcviom  fairc  laob)et  %unc  iilccrir'in  cûmpk:mcn-

taire  riltérieure  convoquée  par  le piéfet  sur  décision  du Bureau

électoral  cantonal.  Si cette  éventualiié  se produit  dans  le cadre

du deuxième  tour  d!élecrion  de la municipalité,  laélection  du

syndic  est reportée;  il est fiiit  mention  de ces reports  au pro-

cès-verbal.

CONDITIONS  DE  PARTTCIPATION

Art.  8.  - Sont  membres  du  corps  électoral  en  matière

comüina}e:

Leb Suisses,  hümmes  et femmes.  âgés de dix-huit  ans révû-

lus ct qui  ont  Icur  domicilc  politique  dans  la cûmmune:

Les personnes  étrangères.  Iioinmes  et feiumes.  %ées  de
dix-huu  ans révûlris,  doniiciliés  dans  la commune,  qui

résident  en Suisse  au bénéfice  %une  iuitorisation  depuis

dix  ans au moins  et som  domiciliées  dans le cimton  depuis

IrOiS flllS  flu mOinS.

Le  droit  s'exerce  exclusivement  dans la commune  où le

membre  du coips  é]ectr'iral  est iiiscrit  (tknnicile  politique).

Les personnes  faisam  )'objei  tl'une  cura+elle  de portée  géné-

ralc ou qui sont  icpr6scnt6es  par un mandataiie  püur  cauiic

%inaptitude  en r:üiion  d'une  +ncapacité  dur:ihle  de discenie-

ment  sont  privées  du droit  de vote.  Elles  peuvent  être inté-

grées  ou iéimégn!es  dans  le corps  électoral,  par  décision  de la

municipalité  de leur cûmmune  de  donüci]e  en  prouvant

qu'elleq  smt  capables  dc diiiccincmem.  en pailiculicr  pflI' la

production  d'un  cartificat  médical.

MISE  À JOUR  DU  RE(aSTRE  DU  CORPS

ÉLECTORAL

Art.  9. -  Les greffes  inuniciparix  tiennent  à jour  le registre  du

corps  électoi+il  en se confôrmam  aux  dispositions  de la LEDP

et de son règ]ement  %application  iiinsi  quaaux  instructions  du

Ciinton.

En cas de déniénagenient.  lainscription  au iegistre  du corps

électoral  esi subordonnée  au déptit  %une  ai+estation  de radia-

lion  du regislre  du corps  élecloral  de lii commune  de de'parL

auprès  de ]a comniune  d'amvée.

Le registre  du corps  électoral  est clos  le vendredi  qui  précède

le jour  du  scrutin  à 12  heures.

TRANSFERT  DU  REGISTRE  DU  CORPS

ÉLECTORAL  ET  MATÉRIEL  DE  RÉSERVE

Art.  10.  -  Les  communes  doivent  Fransmettre  au

Ciinton  piir  voie  infôrmatiquc  la listc  des nicnibrcs  du corps

élecior:il  (suisses  et étrangers):

a }e jeudi  15 janvier  2026  à 17  heures  pourl'écliéance  du

8 inars  2026;

le mardi  lO mürs  2026  à 17  heures  pour  cel}e  du  29  mars

2026i

le nmrdi7  rivril  2026  à 12  heures  pour  celle  dii  26 avril

2026i

le n'iiirdi  28 avril  2026  à 12  heures  pour  celle  du 17  mai

2026.

Tout  retard  ou problèine  dûit  être signalé  dès que püssiLile  ari

Biireau  électoial  canronal

Sont  daores  ei déj:i  inclus  dans ce lich+er  les citoyens  qui  de-

viendi'om  inajeurs  et les citoyens  suisses  et étrangerii  qui  rem-

pliront  les conditions  légales  daici  au jour  du scrutin  coiicenié

Dans les mêmes  délais,  l'adinimsiriition  conununale  passe

comniande  au lirireau  caritonal  du maiériel  de réserve  destiné

au local  de vote  ainsi  quaaux  membres  du corps  électoral  ins-

crits  dans  Ic iegistie  après  k  transfcrt  prévu  ci-dcssus.  Lc  coût

de ce maténel  est ii la charee  du Canton.

CONSULTATION  DU  REGISTRE  DU  CORPS

ÉLECTORAL

Art.  11.  -  Toute  personne  jotussanr  des droits  politiques  en

matièie  cantonale  peut  en tout  iemps  consulter  le registre  du

corps  électtiral  de toute  conimune.  %ur  les persr'innes  jouis-

sanl des droils  politiques  au niveiiu  communal  uniquemenl

l'accès  esi limité  au regisire  du corps  élecioral  dans leqîiel

elles  sont  inscrites.

Le regisire  du corps  électoral  ne peut  être consulté  qu)a  deb

fins  de  vérification  de  laexacunide  des  données  inscrites.

Le droit  de n!clamation  saexeïce  cûnformément  h laarticle  7

LEDP.

Sur  demande  motivée  adressée  àla  municipalité.  les partis  po-

litiques  peuvent  oltenir  la trünsmissiûn  des données  figuram

ilans  lc rcgistri  du coi'ps  61ectora1.
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ÉLECTIONS  COMMUNALES

DANS  LES  COMMUNES  À CONSEIL  COMMUNAL

UTILISANT  LE  SYTEME  MAJORITAIRE

ET  DANS  LES  FRACTIONS  DE  COMMUNES

(Législature  2026  -  2031)  (suite  page  1)

DÉCISION  DE  CONVOCATION
du 22 août  2025

DÉPÔT  DES  LISTES

Art.  12.  -  Les listes  de candidature  doivem  être tléposées  ati

grcffc  municipal:

x du  lundi  5 üu lundi  12  janvier  2026  à 12 lieures  préctses

pour  l'échéance  du  8 mars  2026;

i  aîi  pltis  tard  le nmrdi  lO mars  2026  à 12 heures  précises

pour  celle  dîi  29 mars  2026;

i  iiu  plus  tiird  le inardi  7 avril  2026  ù 12 heures  précises

pour  celle  dti  26 avril  2026;

i  iiu  plus  tard  le mürdi  28 avri}  2026  ù 12  heures  précises

pour  celle  du  17  miii  2026.

L'envoi  par  la poste.  par  [ax ou  par  corirrier  élecironique  naes+

pas tidnïis.

Des rormulaires  peuvent  être obtenus  gratuitement  auprès  du

gieffe  n'+unicipa)

CONTEN[i  DES  LISTES

Art.  13.  -  Au  nioment  de son dépôt,  chaque  liste  de ciindida-

ture  doit:

I. porter  une déiiominalion  disiincte  de celle  des +iutres listes,

2. être  signée  par  trois  inembres  du  corps  électoral

domiciliés  dans  lii  commune,  iivec l'indicaüon  de leur(sl

nom(s),  pnénom(s),  an+iiac dc naissancc.  Iicu(x)  %tîrigine  ct

domicile:

3. mentionner  une personne  mandatiüre  et une personne  sup-

pléame;  à dét'aut,  la personne  dont  le noni  figuie  en tae  des

signaiaire'i  est considérée  comine  persûnne  maiidataire  e+ la

suivaiïe  comme  personne  suppléante:  la personiie  manda-

taire  et la persüniîe  suppléante  doivent  avoir  laexercice  des

droits  civils:

4. indiqucr  lcs  nom(s).  pr6nom(s),  ann6e  dc  naibsance.

lieti(x)  d'ûrigine,  piofession  et  doinicile  de toutes  les

personnes  candidates:

5. être  stgnée  par  chaque  personne  candidate  en gutse  de

déc}ariition  daacceptation.  Sa signature  peut  êrre rempla-

cée par  celle  %une  peistinne  nianJataiie  au bénéfice  %une

procuratiün  spécia}e  jointe  à la déclaration.

Une  peisonne  candidaie  ne peut  être inscrite  sur une liste  que

si el]e a é)u doiuicile  dans la commune  dans laqrielle  elle  se

porte  candidate  au Plll!I  tard àla échéance du tMl.ii de dépôt des
listeii.

Les paitis  tfflmcm  inscii+s  au icgiiitre  dcs partis  politicluei,  sünt
dispensi:s  des obligations  piévries  aux  points  2 et 3 pour  autant

qu'une  personne  iniuidataire  et rine personiie  suppléante  soient

d6signéts  dans le rcgistrc.

Nul  ne perit  signer  plus  dline  liiite  de ciinJidatuies  ni reiirer  sii

signature  après le tMpôl  de }a liste.

CONSULTATION  DES  LISTES

Art.  14.  -  Lch libtes  dc candidiiiurch  et les rumn  dcq bignaliiirts

peuvent  êire  consriltés  dès IVchéance  dri délai  du dépôt  des

li+ites et jusqu'iiu  jour  du scruFin.

MISE  AU  POINT  DES  LISTES

Art.  15.  -  Le greffe  municipal  prend  note  de )'heure  du dépôr

des listes:  une i'ois que toutes  les lisies  ont  été dt'posées,  il lerir

attribue  un numi'io  %ordie  qui  est d6terrniné  piir  iiriigc.iu  soi+

devant  le bureau  électoral.

Le président  du bureau  é1ectoral  procède  au comrôle  des listes

imrnédiatement  après t'échéance  du délai  de dépôt.

Il biffe  daoffice  les candidatures  contraires  h la loi  et éli»nne

notamment  les candidahires  multiples  %un même  candidat

(cf ai t. 60 et 61 LEDP).  Le c+is échétint.  il fixe  à la pei  siinne

mandataire  ori à la personne  suppléanje  un délai  pûur  suppri-

mer  les défauts  iiffectant  lii liste,  pour  modilier  les désign.uions

piêtiint  ii crinfusion  ei pour  reniplacer  les persünnes  ciindidates

dom  le noin  a été biffé  daofiice.  Si rin défatu  n'es+ pas suppri-

mé diuis  le délai  iinpiini.  Ia liste  est d&larée  nulle.  Lorsque

le déf'.iut  rlaffecie  quline  candidature,  seul le nom  de cette

personne  candidate  est biffé.  Aucune  inodification  ne peut  être

appoitée  aux listes  de candidatures  après  le vendredi  16 janvier

2026.

DÉFAUT  DE  IJSTE

Art.  16.  -  Si aucune  liste  n'est  déposée,  le corps  électoral  peut

voier  pûur  rliinporte  quel  ciioyen  éligible.  Sont  alorb  élus  ceux

qui  onl  le plus  grand  nombre  de suffrages.  En cas d'égalilé,  le

sort  décide.

AFFICHAC.E  DES  LISTES

Art.  17.  -  Lcs  listcs  définitivcs.  poui'vues  dc leur  dénüininii-

tion  et, cas &chéant,  dc lcur  numéro  d'oidrc.  sont.iflïcht'cs  au

pilier  public  et. Ic moment  vcnu.  ii lainttancrii  du local  dc vci+e

(;i laexclusion  de toute  autre  ciindidatuie)

AFFICHAGE  POLITIQUE

Art.  18.  -  Dans  les coinmrines  qui meiiem  des emplaceiuems

d'aifichage  qur le domaine  pub]ic  à disposition  des pait+s  ou

groupes  de membres  du corps  élecioral  qui ont déposé  rine

lisre,  cliaque  lis+e a droii  à un nombre  égal d'emplacements.

IMPRESSION  ET  FOURNITtlRE  DU

MATF.RIEL  PAR  LES  COMMUNES

Art.  19.  -  Le  Canton  r:iit  imprimer  le maiériel  électora}  officiel

qui comprend  une carte  de vote,  une enveloppe  de tr:uïsmis-

sion.  uïe enveloppe  de vote  et des explications  sur la manière

de voter.  La municipalité  faii  imprimer  les biilletins  électoraux

pour  touteii  les élections  dont  les tichiers  PDF.iuront  été pro-

duits  au nioyen  de lii prestation  en ligne  Coinmander  un cii)iiei

dc bulleiins.

Les bulletins  élecioraux  devront  êiïe  déposés  par  le greffe  mri-

nicipal  de chaque  cominune  à la DAL  au plus  tard:

du 14  au  22 janvier  2026  à 16  heures  pour  l'échéance  du

8 mars  2026;

le,jeudi  12  mars  2026  à 16  heures  pour  celle  du  29 mars

2026i

le mercredi8  avril  2026  ù 161îeures  pour  celle  du  26 avril

2026i
le jeudi  30 avril  2026  à 16 heures  pour  celle  du 17  mai

2(126.

DISTRIBUTION  DU  MATÉRIEL  OFFICIF.L

AUX  &IEMBRES  DU  CORPS  ÉLECTORAL

Dans  ce cas. il [iiu(  que laenveloppe  de ïatïte tle ctïu}eui  feimée

{avec  les bulletins  à l'inténeur)  %une  pait  et la cai'te de vote

(avec  laadresse  du greffe  apparaissant  dans la fenêti'eï  d'aitie

part  soienl  renfennées  dans l'enveloppe  de transmission.

La carte  de vote  ne doit  en allClln  CaS être glissée  diins  laenve-

loppe  de vote  de couleur.

En i:as de besoin.  l'enveloppe  de Liansmission  officielle  peut  êire

remplacée  par  une enveloppe  privée.  püi  tam l'adresse  du greffe

Les jours  de sci'utin.  i'emieloppe  de tiiuismission  peut  être

déposée  dans la boîte  aux lettres  communale  jusqu'à  laheure  de

clôiure  dri }ocal  de vote.  caest-à-dire  àll  heures.

VOTE  AU  LOC  AL  DE  VOTE

Art.  23. -  Les  membres  du corps  électoral  qui  clîoisisseiït  de

voter  au  local  de vote  doiverit  se munir  du  matériel  reçu:  ciirtc

de vote  ri usage unique  (oliligiitoire).  envelüppe  de vote  eF bulle-

tins électoiaux.  à laeïception  de laenveloppe  de transinission.

La coinnumc  saassrire quc le ltical  dc vote  disposc  dc matéric}

de réserve  tenveloppes  de vote  et bulletins  électoiaux).

Les locaux  de vote  stinl  obligatûirement  ouverLs  pendant  iiu

moins  une heure  et fei  més à ll  heuies.

VOTE  DES  MALADES

Art.  24. -  Sail en fait  la  demande  àl'administration  coiiununale

jusqu'au  vendredi  qui  précède  le jour  du  scrutin,  le meinbre

du ctïrps  électoral  âgé, malade  ou infirme  peut  exercer  son droik

de vote  à domicilc  riu :i son lieu dc r6iiidcncc.  p(lul  autant  qllC

celui-ci  se trouve  dans la cümmune  de son domicile  po}itique.

Le voïc  a licu  sdcin  les principts  du votc  pai ctirrcspondaricc.

EXPRESSION  DES  SUFFRAGES  ÉLECTIONS

DE  LA  MUNICIPALITÉ  ET  DU  SYNDIC

Art.  25. -  Le membre  du corps  élecioral  vote  en uiilisant  le

bul]elin  unique  olTiciel.

Le btilletin  riniqrie  préseiïe  cliaque  liste avec les personnes

candid+ites  qui  y figrirent.

Le membre  du corps  électoral  a+tribue  ses sriffrages  arix per-

soiïnes  candidiites  eii apposant  une croix  dans la case tigruant

à côté  de leur  nom.  Il peut  égalemem  vo+er pocir  une personne

éligible.  mais  non  candidate.  en utilisanL  la nibrique  du bullettn

dédiée  (i cet effet.

Pour  l'éleclion  du syndic,  le membre  du corps  éleclûral  peul

:iccorder  son suftrage  ii Loute persoime  élue à la inunicipa1i14

quai}  saagissc  il'unc  pl:r'iOnne  candidate  ou non

Art.  20. -  Le  Canton  protède  à la mise  sous pkis  et adiesse

laensemhle  du maténel  officiel  aux membres  du coi'ps  électoral

q"' do" 'a" pa"""" " " p" 'a'd' Le  membre  du  corps  électoral  ne peut  donner  qu'un

"' "a'd'  24 "é"""  2oZ6 po" 'éc"é"nce d' 8 n'a's 2')26' suffrage  à chaque  personne.  En cas de Cllmlll,  les suffrages

o le miirdi 24 mars 21)26 pour celle du 29 mars 2026; ,uppILin,L.nnl;,lslsnnl  bil'r'és.

i  le miirdi  14 avril  2026  pûur  ce»e  du  26 üvril  2026;

o le mardi  12 mai  2026  poiir  celle  du  17  inai  2026.
ÉLECanONS  DU  CONSEIL  COMMIUNAL

Art.  26. -  Le membre  dri coips  é]ectoral  dispose  d'aritant  dc

sriffrages  qriil  y a de sièges  ii liourvoir  iiu conseil communal. Il
perit  voter  pour  des perSOnneS candidales  i«oflicie]les+»  ldonl  ]e

nom  figure  sur  l'un  ou laauti'e  des bulletins  itde  patti»)  tïu pour

toute  personne  éligible  de la cünimune.  nmis  non  candiJate.

Les membreb  du cü+ps élecioral  qui  n'oni  paS reçu tout  ou

partie  de leur  matériel  ou qur  laont  égaré  peuvent  en ob+enir  au-

près de l'administration  communale  iiu  plus  tard  à 12  heîires

le vendredi  qui  précède  le scrutin.

FRAIS  D'IMPRESSION  DES  BULLETINS

ET  DE  LA  MISE  SOUS  PLI

Art.  21. -  La  nuinicipalité  saipporte  les frais  %impression  des

bulleTins  électoraux  sauf  si elle  décide  %une  prise  en charge

diftéreme  (+ut. 45 al 2 lei  c LEDP).  auquel  cas elle  en infonne

les personiies  ciindidates  iivant  le dépôt  des listes.

La mise  süus p1i et la distritnirion  du matériel  sera factun!e  par

le Canton  aux cominunes  confoi'niément  à laarticle  25 RLEDP.

MANIÈRE  DE  VOTER  AU  BUREAU  DE

VOTE  OU  PAR  CORRESPONDANCE Dans  tous  }es cas:

Ait.  22. -  Le membre  du corps  tilec+oral  choisii  libremem  de  ii le membre  du corps  élettoial  ne peut donner  quaun seul

se rendi'e  au local  de vote  ou de voier  par  correspondiuice  (par  suffiage  à chacune  des personnes  de son choix;  le cuinul

voie  postale  ou en déposant  son vote  ù la communel.  est exclu;

Le membre  du corps  é}ettoral  vote  en ut+}isant  à son choix:

a) un bulletin  ofticiel  de paiti  sans le modifier  (compacD:

b) uiî  bulletin  ofliciel  de parli  quail  a inodifié  de sa main  en

biffiinl  le  nom de periionnes  candidiites  (la[oisél  ou en

inscnvant  lc nom dc pirstinncs  candidatcs  cËauties  lislcs

(panaché).

c) un bullciin  officiel  pour  le vote  iniinuscrit  sur lequel  il a

inscnt  de sa main  le iiom  de personnes  candidates  ou de

peisonnes  él+g+bles non  caiididates.
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il dispose  d'autant  de suffr+iges  qu'il  y a de sièges  à pou-  En cas d'égalité  des suffrageii.  le tiiage  au ïorF inccnnbe  au pré-  RECOURS

vriœloisdutourdescmi'inconceé'.  si'denidubureau.enpre'scaiicedesineinbresduburearie'lecloral. Art.31.-LesieclamationscrinoeIavtoliinondesdrs'posutons

les bullelins  COmplenant  des suffrages  sui'numéraires  SOnl SAISIE DES RESULTttTS  sur le droit  de vote  et les in'égula+ités  affectant  la piéparation

nuls;  Art.  28. - tes  résullats  sonl  obligatoireinenl  saisis d:ins  et l'exécution  des éleciions  doivent  être adressées  SOtlS pli

leii  noms portés  ari verso  dlin  hulletin,  ceix  écrits  %une  iaapplication Votelec. recommanilé  au prtalct du d+strict  conce+né  dans lcs ù'ois jours:

manière  illiSihle  Ou à la machine er ceux déSig"""'  aeS PeI'-  En  cas  d'impossibilité.  ils  sont  conimuniqués  +iu Bureau  -  dès la dale  à laquelle  le motif  de coiuestation  a éié décou-

'o""""a"'a""""è'ai"P'é"""""'ao"'Pa"P""""o""idé-élettoralcantonii}pai'teIephûne(02T3164400l  veriouiiuraiipulaetreenpretantl'attentionconimandee

rauon. et ce même en )'iihsence de suffraiies suinuniéiiiires: PROCÈsvERBAUX  par lel, cHl.L.Onl,,ances,
"""""  in"c'iPtion inconvenaii nte ou élÏangèi'e  'ii laob.1et de - dèS la publicirnon  deS resuRatb  dilnS  la Fellllle  deS ill'lS

laélection ne dott être écrite sur le bulletin officiels.
Ait.  29. -  Un  exemplaire  de chaque  procès-verbal,  signé  du

président  et du secrétaire  du bureau:

î  est afficht!  imniédiatement  au pilier  public;

a esi transmis  pai  les soins  du pn:sident  au pré[et  selon  les

insti'uctions  de ce clei'iuer:

DÉPOUILLE&IENT

Art.  27.  -  Le buieari  électoral  procède  au dernier  relevé  de la

boîte  iiux lettres  .'i laheure  de clôture  du local  de vote.  caest-à-

dire  à Il  lieures.  Le tMpouilleinent  est autorisé  aviint  l'heuie

de clôture  du local  de vote  le jour  du 'icrutin.

En ciis de scrutins  multiples,  la prii'in[é  doi[  êl're donnée  au

dépouillement  de la vtùrion  fédérale.

Le buremi  élecroral  coinmunal  procède  ari dépouillement  et se

déteimine  sur la validité  des bulletins  électoraux  en se néfé-

rant  aux  articles  48. 49, 50 ei 90 LEDP  et 44 et 46 et suivants

RLEDP.

Nul  ne peui  pénétrer  dans  le lociil  de dépoui]lement.  hormis  les

membres  du bureau  électoral.  les personnes  appelées  à laassis-

ter dans  les opérations  de dépouillement  et les observateurs.

est consei'vé  dans  les :u'chives  de la coinmune.

Diinii  la mesure  du püsbible.  les résultats  sont  aussi  publiés  srii

le site internet  de la crimmune. Art.  33. -  La  pïésente  décision  seia  imprirnée  et publiée  diins

CONSERVATION  DU  MATF.RIEL  DE  VOTE  la Feuille  des avis  o[ficiels.  Elle  sera envoyée  aux pré[els  el,

par  eux.  aux municipaLités.  Celles-ci  la feront  afficher  au pi}ier

priblic  au  p}us  tard  le lundi  29 décenïbre  2025  et, en teinps

utile,  ii l'entrée  de chaque  loc:il  de vote.

tïrt.  30. - Le  matériel  officiel  qui a servi  aux élections

(bulleFins,  feuilles  de contrôle  et de tMpouillement.  enve-

loppes  et caites  de vote,  inatériel  non  pris  en coinpte,  etc.)  est

soigneusement  conservé  au greffe.

Ce inatériel  pourra  être détruit  par  la nuinicipalité  au plus  tôt

dix  jours  apiès  laaffichage  des résul+ats,  pour  autant  qri'aucuii

recours  ne boit  pendant.

DISPOSITIONS  FTNALES

Art.  32. - Pour  le surplus.  Ies opérations  de vote se dé-

roulent  conformément  à la loi  du 5 octobre  2021 sur l'exer-

cicc  des dmiis  pülitiques  ci ù son règlemeni  %application  du

22 décembre  202L

Lausanne,  le 22 août  :!025

LA  CHEFFE  DU  DEP  ARTEMENT

Nïina  Gorrite


